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 n° 256 510 du 15 juin 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître B. MBARUSHIMANA 

Rue Edmond Van Cauwenbergh 65 

1080 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 décembre 2017, par X, qui se déclare de nationalité éthiopienne, tendant à 

l’annulation de « la décision d'ordre de quitter le territoire (annexe 13) prise en date du 16 novembre 

2017 par l'Attaché Délégué Délégué (sic) du Secrétaire d'Etat à l'Asile et de (sic) Migration, et qui a été 

portée à sa connaissance le même jour ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 15 janvier 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 17 mai 2021 convoquant les parties à l’audience du 11 juin 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco Me B. MBARUSHIMANA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me S. ARKOULIS loco Mes S. MATRAY et D. MATRAY, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée sur le territoire belge le 15 mars 2013. 

 

1.2. En date du 18 mars 2013, elle a introduit une demande de protection internationale qui a donné lieu 

à une décision de refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire prise par le 

Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides en date du 19 septembre 2014.  

La requérante a introduit un recours contre cette décision devant ce Conseil qui l’a rejeté au terme de 

l’arrêt n° 143 060 du 13 avril 2015. 
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1.3. Le 27 avril 2015, la requérante a introduit une deuxième demande de protection internationale qui a 

fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération rendue par le Commissaire adjoint aux 

réfugiés et aux apatrides le 28 mai 2015. 

 

1.4. En date 5 juin 2015, elle s’est vue délivrer un ordre de quitter le territoire – demandeur d’asile 

(annexe 13quinquies) par la partie défenderesse. 

 

1.5. Le 3 décembre 2015, la requérante a introduit une troisième demande de protection internationale 

qui a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération rendue par le Commissaire adjoint aux 

réfugiés et aux apatrides en date du 18 janvier 2016. 

 

1.6. En date du 2 décembre 2016, elle a introduit une quatrième demande de protection internationale 

qui a fait l’objet d’une décision de refus de prise en considération rendue par le Commissaire adjoint aux 

réfugiés et aux apatrides le 16 février 2017. 

 

1.7. Le 22 février 2017, la requérante s’est vue délivrer un nouvel ordre de quitter le territoire – 

demandeur d’asile (annexe 13quinquies) par la partie défenderesse. 

 

1.8. En date du 16 novembre 2017, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire à 

l’encontre de la requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi) et 

sur la base des faits suivants :  

Article 7, alinéa (sic), de la loi : 

 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2, de la loi ; 

L’intéressé (sic)n’est pas en possession d’un visa valable/titre de séjour au moment de son arrestation. 

Présence du nommé [M.J.C.] ( […] 1985) d’origine Rwandaise (sic). 

Selon le rapport administratif, l’intéressé (sic) aurait une vie commune avec son futur époux. Il (sic) 

déclare séjourner au domicile de celui-ci. Concernant la prétendue violation de l'art. 8 CEDH, on peut 

considérer que le retour au pays d’origine afin de demander l'autorisation de séjour n’est pas 

disproportionné par rapport au droit à une vie familiale ou privée. Dans son arrêt (n° 27844) du 

27.05.2009, le Conseil du contentieux des étrangers déclare que "Le Conseil souligne que l'article 8 de 

la CEDH, n’est pas une licence pouvant être considérée comme permettant d’invalider les dispositions 

de la loi des étrangers contre la requérante." En outre la jurisprudence du Conseil d'Etat souligne qu'une 

séparation temporaire afin de se mettre en conformité avec les lois sur l’immigration ne peut pas être 

considéré comme une violation de l'article 8 CEDH (CE n° 42.039 du 22 février 1993 ; CE n°48.653 du 

20 juillet 1994 ; CE n° 152.639 du 13 décembre 2005). 

De plus, son intention de mariage ne lui donne pas automatiquement droit à un séjour. Il (sic) peut 

rentrer dans son pays d’origine pour obtenir un visa dès qu’une date de mariage sera fixée ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation  

 

2.1. La requérante prend un moyen unique libellé comme suit : « Que la décision de quitter le territoire à 

son encontre viole le principe constitutionnel d'égalité formulé par l'article 11 de même que les articles 

149, 23 et 191 pris conjointement avec des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 

motivation formelle des actes administratifs, motivation inexacte ou insuffisante et dès lors absence de 

motifs légalement admissibles, de mesures disproportionnés (sic) violation du principe du raisonnable, 

sans oublier qu'elles portent atteinte aux articles (sic) 8 CEDH relative (sic) à l'unité familiale ; l'article 

9bis et l'article 10 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et 

l'éloignement des étrangers ». 

 

2.1.1. Dans ce qui s’apparente à une première branche, la requérante fait valoir ce qui suit : « Que les 

principes de motivation formelle sont violés en ce que le délégué du Secrétaire d'Etat fait preuve de 

manque de proportionnalité entre la mesure prise et la réalité de même que la nécessité de [sa] 

présence sur le territoire belge motivées (sic) notamment par un partenariat effectif et une cohabitation 

réelle datant de plus de quatre ans en Belgique avec un réfugié reconnu dont les droits en tant que 

citoyen assimilé aux européens doivent être assurés, garantis et protégés par l'autorité ; 
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Que les liens entre les deux partenaires sont plus que solides ; qu'ils se connaissent depuis longtemps 

(2013) alors qu'ils étaient tous les deux demandeurs d'asile vivant dans le centre d'Eupen. 

Qu'ils avaient finalement décidé de commun accord et après y avoir mûrement réfléchi d'officialiser et 

régulariser leur union en se présentant devant l'officier de l'Etat Civil de leur commune de résidence ; et 

choisi la date du 08/10/2017 à cet effet ; 

Que les enquêtes effectuées par les services du Procureur auraient constaté que les intéressés ne se 

connaîtraient pas du tout aux motifs notamment que [M.] ignorait le statut civil de sa future épouse et 

qu'il existerait selon eux des éléments démontrant ou laissant supposer que « l'intention de l'un au 

moins des époux ne serait manifestement pas la création d'une communauté de vie durable mais 

uniquement l'obtention d'un avantage en matière de séjour, lié au statut d'époux » voir décision du 

05/12/2017 ; qu'il ne s'agit que d'une simple supposition sans aucune base certaine et incontestable 

alors que la décision doit se baser sur des éléments vérifiés donc sûrs et certains; 

Que le Procureur s'oppose aussi à la célébration de ce mariage également aux motifs qu'il existerait un 

écart d'âge entre la future épouse et son mari plus jeune qu'elle de cinq ans, ce qui serait selon lui un 

des obstacles majeur (sic), de refus de ce mariage ; 

Que pourtant l'amour n'a pas d'âge et que même une vieille femme peut épouser un jeune de plusieurs 

dizaines d'année (sic) plus jeune ou vice versa ; que pour illustrer ce cas il faudrait se référer au cas du 

Président actuel de la République Française ; que partant cinq ans de différence d'âge entre [M.] et sa 

future épouse ne devrait (sic) même pas être soulevé (sic) et pris comme un obstacle à ce mariage ; 

Que toujours dans le cadre de motivation contestable, il y a eu violation du principe du raisonnable en 

ce qu'il est incompréhensible que l'Autorité ignore le temps passé ensemble qui vient démontrer le 

sérieux de leurs engagements et de leurs relations ». 

 

2.1.2. Dans ce qui s’apparente à une deuxième branche, la requérante expose ensuite ce qui suit : 

« Quant au principal : reproche de défaut de documents ; Que la décision oublie de tenir compte du 

statut de la future épouse en ce qu'ayant fui son pays pour des problèmes qu'elle a exposées (sic), bien 

que malheureusement rejetées (sic) avec le refus d'octroi du statut demandé ; ces derniers n'ont pas 

variés d'un iota : ils sont toujours la (sic) avec leurs tristes conséquences traumatisantes; qu'ayant 

refusé de se soumettre sous la protection de l'Ethiopie depuis 2013, il n'y avait pas lieu de lui obliger 

(sic) de retourner dans son pays y procéder aux formalités d'obtention de visa pour revenir en Belgique ; 

Que le fait de disposer de ses documents d'identité (son passeport valable jusqu'en l'an 2021) aurait du 

(sic) avoir été pris en compte pour constater qu'à partir du moment où il (sic) était avec son partenaire 

depuis plus de quatre ans bien qu'il (sic) ait pu recevoir entretemps son passeport ; il ne serait que 

suicidaire de repartir en Ethiopie où sa sécurité serait gravement menacé (sic) ; 

Que de plus étant traumatisée par les éléments de persécution qui furent siens alors qu'elle se trouvait 

encore en Ethiopie ; il est important de la protéger de la soumission à ces traitements dont les 

conséquences seraient plus catastrophiques ; surtout qu'elle devrait encore vivre avec ses 

tortionnaires ». 

 

2.1.3. Dans ce qui s’apparente à une troisième branche, la requérante fait valoir ce qui suit : « Quant 

aux autres conditions justifiant la demande de mariage sur place ; Qu'en sa qualité de demandeur 

d'asile traumatisé débouté, [elle] ne pourrait se rendre personnellement sur place dans son pays pour y 

quérir ou y demander un visa de retour pour se marier avec son partenaire et que l'article 10 § 1er 4 lui 

reconnait en tant que membre de famille d'un réfugié, le droit de pouvoir solliciter de rester sur place en 

cette qualité et demander de pouvoir y jouir de tous ses droits dont ceux relatifs à une vie privée et 

familiale ; 

Que son partenaire remplit toutes les conditions pour pouvoir vivre avec un étranger de son choix en 

Belgique : de par son statut de même que par le fait qu'il dispose de moyens propres pour faire vivre sa 

compagne tel que le requiert la loi sans oublier les dérogations reconnues en la matière aux étrangers ; 

Qu'en effet M [M.] s'est toujours occupé de la survie de celle qu'il s'était choisie pour compagne, ce qui 

laisse entendre qu'il a toujours disposé de moyens stables, réguliers et suffisants à cet effet ; et qu'il 

vient pour le moment de signer un contrat à durée déterminé (sic) qui lui procurera un traitement 

mensuel de 1 763,18€ auquel s'ajouteront d'autres avantages dont les titres repas ; 

Que néanmoins dans le cas présent ; l'élément capital si l'on se base sur la décision, se trouve être, non 

pas les moyens en présence mais simplement le défaut de visa de même que les doutes sur la réalité 

de l'intention de mariage soit disant que l'un des deux partenaires viserait seulement l'obtention de 

documents de séjour ; 

Que résidant ensemble depuis plus d'une année et se connaissant depuis plus de trois ans, il devrait y 

avoir une présomption de la part des Autorités de cette volonté commune de fonder d'abord une union 

de longue durée qu'une obtention de tel ou tel document et les doutes nourris devraient s'estomper 

sinon carrément disparaître ; 
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Qu'il ne faut pas leur prêter des intentions qu'ils n'ont peut être (sic) jamais nourries surtout que 

l'Administration ne se base que sur des suppositions et non sur des éléments concrets ; que l'octroi de 

documents ne serait qu'une conséquence tout à fait logique devant découler du principe de l'unité des 

familles telle que prévue (sic) par l'article 8 CEDH ou celui découlant du droit de tout un chacun de vivre 

avec une personne de son choix dans le pays où il est autorisé de vivre à partir du moment où 

l'Administration reconnaît cette volonté commune de création d'une cellule familiale légale ; 

Que briser cette unité dont les débuts remontent en 2013 au Centre pour demandeurs d'asile d'Eupen, 

même temporairement pour ces deux êtres, ne peut que porter atteinte aux droits qui sont ceux d'un 

réfugié qui, en plus de la perte de son propre pays et de ceux qui lui sont chers, verrait sa vie brisée par 

une séparation d'avec sa moitié qui comblait le vide créé par cet état ». 

 

2.1.4. Dans ce qui s’apparente à une quatrième branche, la requérante allègue ce qui suit : « Quant à 

l'inopportunité de la décision ; Que la décision du 16/11/2017 suivie de notification de refus de 

célébration du mariage du 07/12/2017 laisse l'opportunité de pouvoir contester la décision prise dans un 

délai d'un mois et que pour ce motif, [ses] droits de la défense doivent pouvoir être assurés par 

l'autorité; Que de ce fait, il y a eu une précipitation dans la prise de décision de quitter le territoire au 

plus tard le 16/12/2017 (voir la décision) ; alors qu'il (sic) dispose d'un délai d'un mois à partir du 08 

décembre 2017 pour décider de l'exercice de son droit de recours et partant d'assurer sa défense en 

réfutant les éléments contenus dans la décision de refus de cette célébration de mariage ; 

Que ne disposant point ainsi encore de jugement ou de décision définitive de refus de mariage ; force 

aurait été d'attendre l'écoulement de ces délais pour donner enfin un ordre de quitter au cas où [elle] 

n'aurait pas réagi et exercé ses droits de défense ; 

Qu'il y a lieu de considérer cette situation trop hâtive et la sanctionner entre autre pour ce motif, d'autant 

plus que l'Autorité ne pouvait en ignorer l'existence et la faculté d'usage de [sa] part ; 

Que de ce fait l'on ne peut que considérer de sa part qu'une violation de l'article 9 bis de la loi du 

15/12/1980 qui reconnaît au demandeur, le droit de déposer sa demande sur place pour autant qu'il 

dispose de ses documents d'identité assorti du droit de se défendre et d’avoir ses moyens examinés par 

une juridiction reconnue à cet effet ; 

Que de plus en sa qualité de conjoint d'un citoyen reconnu réfugié remplissant toutes les conditions de 

vivre sur place avec un partenaire étranger et qui a fait toutes les démarches dans l'Administration pour 

se voir reconnaître ce droit ; il demeure contestable que l'Autorité refuse d'atténuer les problèmes de 

son ressortissant, compatir à sa souffrance et permettre à ce qu'il puisse garder l'avantage de la 

présence de son partenaire ; 

 

Que remplissant à la fois le prescrit de l'article 40 de la loi du 15/12/1980 quant aux conditions de 

regroupement sur base de son assimilation aux Européens ; de même que les conditions fixées par 

l'article 9 bis de la même loi; force est de constater que l’OQT du 16/11/2017 demeure intempestive (sic) 

et aurait du (sic) attendre que les délais expirent ; 

Qu'en quittant actuellement la Belgique ; non seulement la jouissance de ses droits à une vie privée et 

familiale n'en serait que fort perturbée alors que ces derniers doivent être assurés par les autorités qui 

tiennent seulement compte des éléments secondaires par rapport à ce droit primordial ; mais 

qu'également ceux de son partenaire en pâtiraient gravement ; 

Que l'on ne pourrait procéder à l'exécution de l'OQT sans [lui] provoquer de préjudices graves et 

irréparables dont la perturbation pour son conjoint dans ses efforts menés dans le cadre de remplissage 

de ses obligations en matière de régularisation de son séjour ». 

 

2.1.5. Dans ce qui s’apparente à une cinquième branche, la requérante soulève ce qui suit : « Quant à 

la motivation contestable ; Qu'il ressort de la décision un défaut de mise en balance des intérêts en 

présence de même qu'une violation de l'Etat à son obligation positive d'assurer inconditionnellement sa 

protection de jouissance des droits à tout un chacun sur son territoire, à une vie privée et familiale ; 

Qu'en effet, en ce qui concerne l'existence d'une vie familiale, il ressort de la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l'homme, que le lien familial entre des conjoints (ainsi qu'entre un parent et 

son enfant mineur) est présumé (cf Cour EDH 21 juillet 1988 Benrehab c /Pays Bas § 21 ; Cour EDH 28 

novembre 1996, Ahmut C/Pays Bas § 60) ; 

Que malgré qu'ils (sic) n'étaient pas encore mariés et indépendamment de tous les autres paramètres, 

force était aux autorités de s'incliner devant le prescrit de l'article 3 CEDH et accepter la demande de 

mariage assurant et protégeant par là au moins les droits de son ressortissant, réfugié reconnu déjà, 

mais privé de pas mal de ses droits à ce seul titre ; 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 5 

Qu'ainsi l'Attaché aurait mieux fait de concilier les intérêts protégés par la Charte Internationale des 

droits de l'homme en faveur de toutes les personnes sur son territoire en particulier ses propres 

ressortissants ainsi que les membres de leur famille dont fait partie le demandeur présent du reste sur 

place ». 

  

2.1.6. Dans ce qui s’apparente à une sixième branche, la requérante soulève ce qui suit : « Quant à la 

violation du principe du raisonnable ; Que sans pour autant nier que le Procureur du Roi ait constaté 

certaines lacunes lors de son enquête, il n'en demeure pas moins vrai que le temps passé ensemble 

devrait être plus parlant que n'importe quel autre élément ; qu'il n'y aurait alors aucun doute à avoir sur 

une volonté de vivre ensemble à partir du moment où cette cohabitation sous un même toit existait 

depuis longtemps et était connue de l'Administration (…); 

Que dans cette matière extrêmement sensible qui peut facilement provoquer des violations des droits 

subjectifs de l'homme, l'Autorité aurait du (sic) agir avec plus de prudence pour ne pas porter atteinte 

aux droits que l'Autorité est chargée d'assurer elle-même à ses ressortissants ; 

Qu'il y a ainsi lieu de constater, qu'elle ne pouvait quitter le territoire qu'au détriment de ses droits 

inaliénables de partenaire et de future épouse d'un réfugié dont les droits à protéger équivalent à ceux 

de Belges ou d'Européens sur le territoire belge ; dont les droits prévus à l'article 8 CEDH doivent être 

obligatoirement et inconditionnellement protégés par l'Autorité; 

Que rien ne justifiait la décision d'une mesure si disproportionnée par rapport à ses droits et prise de 

surcroit (sic) dans une grande précipitation sans tenir compte de la réalité actuelle des partenaires et 

pire en oubliant les droits et prérogatives du sujet de droit européen en sa qualité de réfugié disposant 

de revenus suffisants stables et régulier (sic) et jouissant de ses droits en tant que réfugié reconnu, de 

faire venir en Belgique son partenaire sans autres conditions que celle de disposer de son passeport et 

justifier de sa qualité de conjoint ou de membre direct de ce dernier ; 

[Que lui] ordonner d'avoir quitté (sic) le territoire constitue une atteinte à ses droits subjectifs et à ses 

droits fondamentaux tels que figurant dans les différents instruments tant nationaux qu'internationaux 

des droits de l'homme car il (sic) se trouve privé de ses droits lui reconnus pourtant par la Charte 

Internationale des droits de l'homme et particulièrement celui de pouvoir vivre avec son conjoint réfugié 

reconnu qui garde ses droits de vivre avec la personne de son choix et l'amener vivre avec lui sur son 

territoire pour autant qu'il dispose de moyens suffisants et adéquats pour lui éviter d'être une charge 

publique ; 

Que le moyen est à prendre en considération pour suspendre et annuler la décision d'Ordre de Quitter 

le Territoire donné à un étranger membre de famille de ressortissant de droit européen (sic) ; 

Qu'ainsi l'OQT [lui] délivré ne peut que demeurer contestable car portant atteinte aux droits subjectifs 

devant être protégés et assurés par l'auteur de la décision entreprise qui d'après les éléments du 

dossier ne pouvait pas ne pas les connaître et agir en fonction ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Le présent recours est dirigé contre un ordre de quitter le territoire pris à l’encontre de la requérante 

le 16 novembre 2017. 

 

Or, il ressort du dossier administratif et de l’exposé des faits du présent arrêt que la requérante s’est vue 

délivrer antérieurement de multiples ordres de quitter le territoire devenus définitifs et exécutoires. 

 

Le Conseil rappelle que pour être recevable à introduire un recours en annulation, la requérante doit 

justifier d’un intérêt à agir, lequel doit être personnel, direct, certain, actuel et légitime. 

 

En l’espèce, il y a lieu de constater que, quand bien même la mesure d’éloignement contestée serait 

annulée, cette annulation n’aurait pas pour effet de suspendre l’exécution des ordres de quitter le 

territoire antérieurs qui pourraient être mis à exécution par la partie défenderesse. 

 

La requérante n’a dès lors aucun intérêt au présent recours. 

 

Interrogée quant à ce à l’audience, la requérante a déclaré, sans autre explication, maintenir son intérêt 

au recours mais invoque néanmoins à l’appui de celui-ci la violation de droits fondamentaux visés aux 

articles 3, 8 et 13 de la CEDH. 

 

S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, le Conseil observe que la réalité de l’existence d’une 

vie familiale entre la requérante et celui qu’elle présente comme son compagnon a été remise en doute par 

l’Officier de l’état civil de la commune d’Evere qui a refusé de célébrer leur mariage. Le Conseil constate dès 
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lors que la requérante n’est pas fondée à se prévaloir d’une vie familiale en manière telle qu’il ne peut être 

question d’une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

Qui plus est, le Conseil relève que si la requérante entendait se prévaloir d’une vie privée et familiale sur 

le territoire belge dont elle souligne l’importance en termes de requête, il lui incombait d’initier en temps 

utile les procédures ad hoc afin d’en garantir son respect, quod non en l’espèce, et ce alors même 

qu’elle dit entretenir une relation amoureuse depuis quelques années. Il s’ensuit que la requérante est 

dès lors malvenue d’invoquer la violation de l’article 8 de la CEDH in specie et ce d’autant qu’elle 

n’invoque aucun obstacle à la poursuite d’une vie familiale ailleurs que sur le territoire belge, se 

contentant d’alléguer « Que briser cette unité dont les débuts remontent en 2013 au Centre pour 

demandeurs d'asile d'Eupen, même temporairement pour ces deux êtres, ne peut que porter atteinte 

aux droits qui sont ceux d'un réfugié qui, en plus de la perte de son propre pays et de ceux qui lui sont 

chers, verrait sa vie brisée par une séparation d'avec sa moitié qui comblait le vide créé par cet état ». 

 

S’agissant de la violation alléguée des droits de la défense et des allégations, au demeurant totalement 

fantaisistes et rédigées dans un français plus qu’approximatif, aux termes desquelles « Que la décision 

du 16/11/2017 suivie de notification de refus de célébration du mariage du 07/12/2017 laisse 

l'opportunité de pouvoir contester la décision prise dans un délai d'un mois et que pour ce motif, [ses] 

droits de la défense doivent pouvoir être assurés par l'autorité; Que de ce fait, il y a eu une précipitation 

dans la prise de décision de quitter le territoire au plus tard le 16/12/2017 (voir la décision) ; alors qu'il 

(sic) dispose d'un délai d'un mois à partir du 08 décembre 2017 pour décider de l'exercice de son droit 

de recours et partant d'assurer sa défense en réfutant les éléments contenus dans la décision de refus 

de cette célébration de mariage […]. Que remplissant à la fois le prescrit de l'article 40 de la loi du 

15/12/1980 quant aux conditions de regroupement sur base de son assimilation aux Européens ; de 

même que les conditions fixées par l'article 9 bis de la même loi; force est de constater que l’OQT du 

16/11/2017 demeure intempestive (sic) et aurait du (sic) attendre que les délais expirent », le Conseil 

remarque que la requérante ne soutient ni ne démontre avoir introduit un recours contre la décision de 

refus de célébration du mariage susvisée de sorte qu’il ne perçoit pas l’intérêt d’un tel grief qui s’avère 

purement hypothétique.  

En tout état de cause, le Conseil relève que si la requérante entendait soulever, moyennant une lecture 

très bienveillante du moyen, la violation de l’article 13 de la CEDH, celle-ci ne saurait être retenue dans 

la mesure où le droit au recours prévu par cette disposition n'est imposé qu'au cas où les droits et 

libertés reconnus dans la CEDH ont été violés, quod non en l’espèce.  

 

In fine, s’agissant de l’argumentation selon laquelle « Que malgré qu'ils (sic) n'étaient pas encore mariés 

et indépendamment de tous les autres paramètres, force était aux autorités de s'incliner devant le 

prescrit de l'article 3 CEDH et accepter la demande de mariage assurant et protégeant par là au moins 

les droits de son ressortissant, réfugié reconnu déjà, mais privé de pas mal de ses droits à ce seul 

titre », force est de constater que la requérante n’apporte aucun élément concret susceptible de faire 

admettre le risque allégué de violation de cette disposition en cas d’éloignement du territoire, le simple 

fait d’ordonner l’éloignement du territoire ne constituant pas un traitement inhumain ou dégradant au 

sens de l’article 3 précité. Pour le surplus, le Conseil observe que la requérante focalise un certain 

nombre de griefs à l’encontre de la décision de l’Officier de l’Etat civil de la commune d’Evere de refuser 

la célébration de son mariage, laquelle décision ne constitue pas l’acte attaqué en manière telle que 

lesdits griefs sont dépourvus d’utilité. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que les griefs tirés de la violation des droits fondamentaux visés aux 

articles 3, 8 et 13 de la CEDH ne peuvent être retenus en manière telle que la requérante ne démontre 

aucunement avoir un intérêt au présent recours, lequel est irrecevable. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 



  

 

 

CCE X - Page 7 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze juin deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 


